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L’amélioration de la qualité du travail, principalement pour les personnes 

appartenant à des catégories professionnelles plus faibles, contribuerait à 

rendre l’Europe nettement plus saine et plus productive 
 

Problématique 

Le travail est d’une importance capitale dans la vie de la plupart des Européens. Il permet d’avoir un 
revenu, des compétences, de la reconnaissance et un statut social. Un emploi et un travail de qualité 
contribuent à la santé et au bien-être des travailleurs, tandis que de mauvaises conditions de travail 
augmentent les maladies en les exposant à des difficultés matérielles (physiques, chimiques, 
biologiques) et psychosociales - sources de stress (1).  
 
Les recherches démontrent qu’un travail stressant, défini par un travail exigeant permettant peu de 
contrôle et offrant peu de récompenses par rapport aux efforts fournis, affecte directement et 
négativement la santé et la productivité des travailleurs. Il est clairement démontré que la fréquence 
de l’exposition à des conditions de travail difficiles pour la santé suit un gradient social dans les 
populations actives en Europe : plus la position socio-économique est faible, plus le risque 
d’exposition à des conditions de travail difficiles est élevé. Ainsi, les catégories professionnelles plus 
faibles ont davantage de risques de présenter des problèmes de santé liés au travail que les 
catégories professionnelles supérieures (2).  
 
Au regard de ces preuves ainsi que des coûts économiques et des pertes de productivité attribuables 
aux mauvaises conditions de travail, il est urgent d’investir dans des conditions de travail et d’emploi 
protégeant et contribuant à la promotion de la santé dans tous les secteurs professionnels, en 
donnant la priorité aux catégories professionnelles moins privilégiées ayant le plus de besoins. Ces 
investissements devraient être renforcés par des politiques sociales et d’emploi nationales, 
accompagnés d’actions et de régulations concertées au niveau international. 
 

Des recherches importantes au sein de 
DRIVERS révèlent une relation linéaire 
entre les investissements dans des 
politiques nationales actives en faveur 
du marché du travail (plus 
particulièrement celles visant 
l’intégration des groupes vulnérables 
sur le marché du travail) et la qualité du 
travail. Cela semble indiquer que les 
pays européens ayant des politiques 
actives en faveur du marché du travail 
plus développées présentent également 
des environnements de travail plus 
favorables à la santé (3). Il est 
inquiétant de constater que les 
recherches montrent que les 
indicateurs de qualité du travail 
présentent presque tous des niveaux 
plus faibles dans les pays du Sud et de 
l’Est que dans les pays du Nord et de 
l'Ouest (3-5). 



 

 

Solutions  

Aucun secteur ne peut s'attaquer seul à la problématique de l’emploi inéquitable. Celle-ci nécessite 
l’implication de nombreux acteurs, notamment les employeurs, les syndicats, les responsables 
politiques et les professionnels de la santé et de la sécurité au travail. Ils doivent travailler ensemble 
afin d’améliorer les conditions de travail en général, mais se concentrer proportionnellement 
davantage sur les groupes qui en ont le plus besoin. Il n’existe pas de solution unique : une approche 
aux multiples facettes et coordonnée est nécessaire. 
 
En premier lieu, les difficultés au travail devraient être systématiquement analysées au moyen 
d’outils approuvés scientifiquement. Là où c’est possible, les analyses devraient être soutenues par 
une réglementation nationale et des investissements dans les aptitudes et la formation. Les analyses 
devraient être menées par des associations et des réseaux professionnels établis au niveau européen 
(par ex. MODERNET, des experts de la santé et de la sécurité au travail et des inspecteurs du travail) 
en collaboration avec des organisations telles que EU-OSHA, Eurofound et Eurostat (6). 
 
En second lieu, des interventions au niveau organisationnel devraient être menées afin d’améliorer 
les conditions de travail. Cela nécessite une action collaborative des principaux acteurs tels que 
BusinessEurope, la Confédération européenne des syndicats et du réseau « European Network of 
Healthy Enterprises », en coopération avec des programmes en cours et prévus par EU-OSHA. Les 
recherches suggèrent que les interventions doivent s’attaquer aux multiples sources de difficultés et 
adopter une approche participative impliquant des employeurs, des directeurs, des experts 
professionnels et des employés (7). 
 
En troisième lieu, il faudrait introduire des politiques en faveur du marché du travail qui aident à 
réintégrer les groupes vulnérables sur le marché du travail. Ces politiques représentent des 
investissements qui offrent davantage un rendement important qu’un fardeau sur les dépenses 
publiques. 
 
Enfin, il faut développer des politiques au niveau de l'UE afin de réduire les écarts importants 
observés dans la qualité du travail dans différentes régions d’Europe. Celles-ci devraient se baser sur 
des modèles de bonnes pratiques utilisés dans des pays ayant déjà établi des réglementations 
particulièrement efficaces et exiger la consultation et le soutien d'experts des institutions 
européennes. 
 

Opportunités pour agir 

 Mettre en valeur les aspects équitables de l’emploi juste dans la stratégie européenne pour 
l’emploi. Cela implique de prendre en compte les conditions d’emploi, la gestion du stress et 
la négociation collective des conditions et des salaires dans le « semestre européen ». 

 Encourager la participation et la représentation des travailleurs au niveau du conseil 
d’administration afin d’améliorer l’emploi juste. Cela peut se faire par le biais de la directive 
sur les droits des actionnaires ou par l’introduction d’un cadre législatif pour l’implication des 
travailleurs sur le lieu de travail.  

 Améliorer la coopération en matière de prévention et de dissuasion du travail non déclaré. 
Réviser la directive sur le détachement des travailleurs peut aider à prendre en main, 
régulariser et améliorer les conditions particulièrement injustes. 

 Donner la priorité à l’emploi juste dans le plan d'investissement de l'UE, par exemple en 
incluant les indicateurs sociaux et relatifs à l'emploi dans les critères de sélection en vue d’un 
financement (8). 



 

 

 Proposer une directive sur les blessures au dos et autres troubles musculo-squelettiques afin 
de soutenir la mise en œuvre du cadre stratégique de l’Union européenne en matière de 
santé et de sécurité au travail (2014-2020). Ce dernier devrait porter une attention 
particulière aux catégories professionnelles plus faibles. 

 La stratégie de l’UE pour 2020 présente des objectifs et processus liés à la performance 
industrielle, à l’emploi et à la formation. L’objectif de réduire la pauvreté en augmentant 
l'emploi devrait souligner l’importance d’un emploi de qualité. Les mécanismes inter-
étatiques et de représentation, comme les commissions économique et de l’emploi de l’UE 
et le Parlement européen, devraient prendre en compte les nouvelles preuves afin de 
pouvoir appliquer et mettre en œuvre des pratiques efficaces et des investissements en vue 
d’un travail de qualité. 

 Financer des recherches sur les interventions sur le lieu de travail et l’emploi juste par le biais 
d’Horizon 2020, plus particulièrement des recherches portant sur les catégories 
professionnelles plus faibles, les pays et les situations d’emploi où la nécessité d’agir est 
criante mais où l’ensemble des preuves est faible. 

 

Notes 

Ce résumé fait partie d’un ensemble de documents produits par le projet DRIVERS (9). DRIVERS est 
coordonné par EuroHealthNet et est financé par le septième programme-cadre de l'Union 
européenne (FP7/2007-2013) conformément à la convention de subvention n°278350. Ce document 
a été traduit de l’anglais. Pour des raisons techniques, seules les versions originales ont été 
approuvées par le consortium DRIVERS. 
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